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Terres d'Aurignac : ''Tout va P•g•s. 

très bien madame la marquise !'' 
Communi ué de resse 

' . to a amam 
' ommunaute 

es Terres 
e ommunes 
~uri nac 

Devant les fa usses alléga
tions régulièrernent cilées 
dans la presse, Les Vice-Pré
sidents de la Con11nunauté 
de Communes des '!'erres 
d'Aurignac Michel Chrétien, 
Jacques Féraut, Philippe La
grange et Jean-Michel Lo
sego veulent rétablir la vérité 
sur la fi scalité de la CC'!/\. 

Hécemrnenl, la une du Pe
tit Journal (5 août 2015) pré
sentait une photo de l'inau
guration du 111usée-foru111 
d'J\urignac surmontée du 
titre « dette monstrueuse : 
160 % de hausse d'impôts ». 

160% d'augrn entation des 
in1pôts ? C'est rAUX !! 

Sur fond de basse polé 
mique, une rnajorité de 16 
délégués de la CCTA s'est ré
cemn1ent constituée et orga
nisée pour ne plus soutenir 
les propositions du lluroau. 

Ainsi, le co1nptc ad1nl11ls· 
tratlf 20 l '1 et le b11clgo1 pr~vl 
sionncl iOlfi ont ôtô rojutô!l 
par le vote dé1nocratiquc des 
élus représentant les 19 co.m
munes de notre territoire 
communautaire. 

Depttis, la chan1bre régio-

nale des comptes a été snlslc 
et a validé le cornµtt: adrn.l
nis1ra1if 20 l'1 pr~senté par le 
Président de la CCTJ\, le ju
geant confor111e au cornple 
de gestion réalisé par la tré
sorerie d'Aurignac. 

Quelle volonté fau r-il voir 
dans cette dérnarche systé
rnaüque d'opposition néga
Uve '? 

Quelle stratégie dans la 
désinformation publique des 
chiffres de la fiscalité com
rnunautaire pour 2015? 

Quelle atti tude retenir entre 
l'incompétence et la volonté 
de nuire? 

Vous avez pu lire que vos 
impôts 20.15 allaient aug
rnen1er de 160 % : c'est faux ! 
lis n'a11gn1cntcron1 pos de 
'15% non plus. Scul ti Io pnrl 
in1crcomo1un11le nugn1on-
1oro dnns coite pl'opo1 tlon. 

Plt 11llOtt1'1> Nlmutotlonii 11ur 
clotl rt.'lllllc11 c.l' ln1posl1lo11 
cx lStHlltCS lllOl)ll'è lll 11J1e 
a11gn1enta1ion (suivant la si
tuation particulière de 
chaque co ntribuable) de 
17% lorsque par ailleurs la 
base d' irnposition, la rede-

vnnco nudlovisuclle e1 les 
taxus dôpo rton1entales et 
com1nunulos ne varient pas. 
Voilà la vérité 1 

Le budge t prltnitif 20 L5, 
compte-tenu des difficull és 
fi nancières, proposait une 
hausse de 16% des irnpôts 
ménagers intercommunaux. 
Mme llobert, inspectrice 
DGrlP de la trésorerie d'Au
rignac. a jugé sincère cc bud
get présenté avec un déficit 
global de 665 887C qui pou
vait être couver1 sur plu
sieltrs exercices. 

Mais le rejet d<• ce budget 
par une 111ajorité de délégués 
a entrainé la saisine de la 
chambre régionale des 
comptes par le préfet ; dès 
lors, de façon autoritnlro, 
cell e-cl a écobll un l>tuJ~t·t 
ltnposanl 1111<' al•Rl1llH ll1ttl1111 
do 4!l% t11111111 lnu•rt•on\11u1 
u u1'x. ct u11 1uxui. huhl111llo11 t11 
fonclbroli, 101H oil rcR1c1111 un 
dél1cl L de 05'1 6110€. Cc bud
get H été entériné par le pré
fet le 28 juillet 20 15. 

JI y aura donc bien une aug
rnenration des taux de la 
cornrnunauté de cornrnunes 

en 2015. 
Nul ne peut dire aujour

d 'hui si le budget présenté 
par l'équipe dirigeante aurait 
été avalisé par le préfet si l'as
sc1nblée l'avait voté, tnais on 
peut considérer qu'Lme ma
jorité <le délégués a pris le 
risque lourden1ent respon
sable <le le rejeter et d'expo
ser ainsi tous les contri
buables à une forte auginen
taûon des taxes perçues par 
la CCTA. 

La chambre régionale des 
comptes prévoit le maintien 
de tels taux d' imposition Hur 
3 ans pour reven ir~ l'é411I 
libre. Elle rccunnuh ( opun 
dont qu'il t1xl;.11 1h•s nlc1rg •s 
dt• 1111\1îo111v1011 qui prr1n c t
ll <>nt th11111111111 ~r l'tlll 11111x les 
dc1u11 IHOt•hnlut•s nnnécs ; 
1.' '1•'11 tt uln q 11v 1'6qulpc dlri· 
140111\lt• 1111vulll ti tléjh d'ur-
111 hi!·11ltid1 ûan11 lu scul irllé· 
rOt du >lcn co111n1un, lldèles 
aux cngage1nen ts de nos 
rn <i nd ats, loin de l'agitation 
polén1ique qui ne sert per-
sonne. 

PR 

Terres d'Aurignac : 
Le Petit Journal confirme 

ses informations 
Nous rappelons que le Rap-

1 port de la Charnbre Régio-
nale des Comptes d u 21 

1 
juillet indique page 3: 

«Pour parvenir à l'équilibre 

1 
sur un seul exercice il 
conviendrait de rnajorer de 
160% le taux des Impôts des 
ménages ; que par suite et eu 
égard à l'importance de celte 

1 augmentation, Il y a lieu 
d'envisager un retour à 
l'équilibre sur plusieurs exer
cices. Page 5 est ècric : Il 
convient de 1najorer de 45 %, 

les taux des i111pôts locaux 
des rnénages au titre de 
2015. Les taux seront de 
23,88 % pour la taxe d'habi
tation 10,64 pour la taxe fon
cière sur les propdétés bâties 
et 54,82 % pow· la taxe fon 
cière sur les propriétés non 
bâties. Conclusion page 6: 
Face au déficit de fonction
nen1ent du budget principal, 
l'effort de redressen1ent de
vn-1 ~rre poursuivie en 2016 
Cl 2017. 

PA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES 
TERRES D'AURIGNAC 

Un collectif de défense , . 
en creat1on 

Con11nunlqué. La Chose pu
blique es1 pa r défi nition la 
Chose de tous ... Et en parti
culier des coll ec1ivités lo
cales ... 
A ce propos, on ne µeuL 

que SA iuer ln réaction de 
quelques (pour l' insca nt ) ci 
toyens qui créent un collec-

1 
tif de défense afi n de réagir à 
la hausse des in1pô1s. i111po
séc par une gestion calami-
teuse de la Cornmunauté de 
Comin unes des 'ferres d'AU -
'RIGNAC. Un cornrnuniqu é 
est publié dans la presse et 

bien entendu vous le trouve
rez sur le blog 
hllp:/ / \vww.cabe2007 .com 

Une boîte rnail a été mise 
en place afin de recueillir les 
obser~ations et propositions 
d 'actions et recenser par la 
1nêrne occasion les bonnes 
volontés qui souhaitent se 
manifester. 

\tous êtes doue cordiale
ment invités à écrire à 
l'adresse stüvan te: con tri -
buables.terresdaurignac@g 
rnail.corn 

PR 


